
Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-I 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

No DE 

DOC. DESCRIPTION 

Introduction 

1 

1.1 

1.2 a) 

1.2 b) 

1.3 

1.4 

1.5 a) 

1.5 b) 

1.5 c) 

1.6 

1.7 a) 

1.7 b) 

1.7 c) 

1.7 d) 

1.8 a) 

1.8 b) 

1 A c) 

1.9 a) 

1.9 b) 

1.9 c) 

1.9 d) 

1.10 

1.11 

1.12 

1.13 

Bilan préliminaire de 1998 et prévisions pour l’année 1999 

En réponse à la question 1 .l .l contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.2a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.2b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.3 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.4 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.5a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.5b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.5c) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.6 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.7a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.7b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.7c) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En.réponse à la question 1 .1.7d) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.8a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.8b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.8c) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.9a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.9b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la questih 1 .l .9c) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .1.9d) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .l .lO contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 .l .l la) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 2.1 contenue dans lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 2.2 contenue dans la lettre du 14 août de la 
Régie 

LISTE DES PIÈCES 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCMG-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

SCGM-1 

No DE 

DOC. 

1.14 

1.15 

1.16 

1.17 

1.18 

1.19 

1.20 

1.21 

1.22 

1.23 

1.24 

1.25 

1.26 

1.27 

1.28 

1.29 

1.30 

1.31 

1.32 

2 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 2.3 a), et b) contenue dans la lettre du 14 août 
de la Régie 

En réponse à la question la) et 1 b) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à la question 2 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 3a) et b) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à la question 4 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 5 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 6 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 7a) à c) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à la question 8a) et b) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à la question 9a) à d) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à la question 10 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 11 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 12 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 13 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 14 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 15 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 16 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 29 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 1 .l .l contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

Mise à jour des données de prévision - Base de la demande tarifaire 

Original : 1998.05.08 
Révisg. ; .I!@ 11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

SCGM-2 

1 

1.1 a) 

1.1 b) 

1.1 c) 

1.1 d) 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

1.6 

1.7 

1.8 

1.9 

1.10 

1.11 

1.12 

2 

2.1 

2.2 

2.3 

3 

4 

5 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

Projections globales 

Preuve en chef - Résultats pro forma de l’année 1999 

En réponse à la question 2.1 .la) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 2.1 .l b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 2.1 .lc) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 2.1 .Id) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 1 contenue à la lettre du 24 juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 2 contenue à la lettre du 24 juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 3 contenue à la lettre du 24 juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 17 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 18 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 19 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 20 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 21 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 2.1.1 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

En réponse à la question 2.1.2 contenue à la lettre du 14 août de 
GF!AME 

Présentation globale du dossier tarifaire 1999 

État du revenu d’exploitation pro forma - Période de 12 mois se 
terminant le 30 septembre 1999 

En réponse à la question 22 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 23 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 24 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

Revenu de transport et de distribution requis pour l’année financière 
1999 

Le processus budgétaire 

Évolution du revenu net d’exploitation - Période de 12 mois se terminant 
le 30 septembre 1999 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998.11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-2 5.1 

SCGM-2 6 

SCGM-2 6.1 

SCGM-2 7 

SCGM-2 7.1 

SCGM-2 8 

SCGM-2 8.1 

SCGM-2 8.2 

SCGM-3 1 

SCGM3 1.1 

SCGM3 1.2 a) 

SCGM-3 1.2 b) 

SCGM-3 1.2 c) 

SCGM-3 1.3 

SCGM-3 1.4 

SCGM-3 1.5 

SCGM-3 1.6 

SCGM-3 1.7 

SCGM-3 1.8 

SCGM-3 1.9 

SCGM-3 1.10 

SCGM3 1.11 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

Évolution du revenu net d’exploitation - Période de 12 mois se terminant 
le 30 septembre 1999 

Évolution des besoins globaux - Comparaison avec le budget 1998, la 
prévision (5/7) 1998 et le budget 1999 

En réponse à la question 25 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

Sommaire des autres revenus d’exploitation - 12 mois au 30 septembre 
1999 

En réponse à la question 26 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

Incidences des ajustements tarifaires pour l’exercice se terminant le 30 
septembre 1999 

En réponse à la question 2.4 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

Incidence des changements tarifaires pour l’exercice se terminant le 30 
septembre 1999 

Développement de marché 

Preuve en chef - Contexte économique et énergétique 

En réponse à la question 3.1 .l contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.1.2a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.1.2b)contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.1.2~) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.1.3 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.1.4 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.3 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.4 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.5 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 27 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 28 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

Original : 1998.0508 
Révisé : 1998. Il. 16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-3 1.12 

SCGM-3 

SCGM-3 1.14 

SCGM-3 1.14.1 

SCGM-13 1.14.2 

SCGM-3 2 

SCGM-3 2.1 

SCGM3 2.2 

SCGM-3 2.3 a) 

SCGM-3 2.3 b) 

SCGM-3 2.4 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

CGM3 

SCGM-3 

1.13 

2.5 a) 

2.5 b) 

2.5 c) 

2.6 a) 

2.6 b) 

2.7 a) 

2.7 b) 

2.7 c) 

2.8 

2.9 a) 

2.9 b) 

2.10 

2.11 a) 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 3.1 .l contenue à la lettre du 14 août de 
GPAME 

En réponse à la question 3.1.2 contenue à la lettre du 14 août de 
GFWME 

Mise à jour des hypothèses économiques et énergétiques 

En réponse à l’engagement # 2, pris lors de l’audience du 23 octobre 

En réponse à l’engagement # 17, ACIG, pris lors de l’audience du 29 
octobre 

Preuve en chef - Développement de marché 

En réponse à la question 3.2.1 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.2 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.3a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.3b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.4a) et 3.2.4b) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.5a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.5b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.5~) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.6a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.6b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.7a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.7b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.7~) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.8 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.9a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.9b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.10 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.1 la) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998.11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 2.14 

SCGM-3 2.15 

SCGM-3 2.16 

SCGM-3 2.17 

SCGM-3 2.18 

SCGM3 2.19 

SCGM3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 2.23 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM3 

No DE 

DOC. 

2.11 b) 

2.11 c) 

2.12 

2.13 a) 

2.13 b) 

2.13 c) 

2.20 

2.21 

2.22 

2.24 En réponse à la question 3.6 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.25 En réponse à la question 3.7 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.26 En réponse à la question 3.8 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.27 En réponse à la question 3.9 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.28 En réponse à la question 3.10 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.29 En réponse à la question 3.11 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.30 En réponse à la question 3.12 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 3.2.11 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.1 Ic) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.12 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.13a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.13b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.13~) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.14 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.2.15 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 4 contenue à la lettre du 24 juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 5 contenue à la lettre du 24 juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 6 contenue à la lettre du 24 juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 7 a), b), c) et d) contenue à la lettre du 24 juillet 
de RNCREQ 

En réponse à la question 8 contenue à la lettre du 24 juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 9 contenue à la lettre du 24 juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 10 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 11 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

Original : 1998.05.08 
Révisé: 1998.11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-3 2.31 

SCGM-3 2.32 

SCGM-3 2.33 

SCGM-3 2.34 

SCGM-3 2.35 

SCGM-3 2.36 

SCGM-3 2.37 

SCGM-3 2.38 

SCGM-3 2.39 

SCGM-3 2.40 

SCGM3 2.41 

SCGM-3 2.42 

SCGM3 2.43 

SCGM3 2.44 

SCGM-3 2.45 

SCGM-3 2.46 

SCGM-3 2.47 

SCGM-3 2.48 

SCGM-3 2.49 

SCGM3 2.50 

SCGM-3 2.51 

SCGM-3 2.52 

SCGM-3 2.53 

SCGM-3 2.54 

SCGM-3 2.55 

SCGM-3 2.56 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 3.13 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.14 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.15 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.16 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 29 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 30 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 31 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 32 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 33 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 34 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 35 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 36 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 37 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 38 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 39 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 40 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 41 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 42 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 43 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 44 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 45 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 46 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 47 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 3.2.1 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

En réponse à la question 3.2.2 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

Présentation « Développement de marché » 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998.11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-3 

SCGM3 2.58 

SCGM3 3 

SCGM-3 3.1 

SCGM3 3.2 a) 

SCGM-3 3.2 b) 

SCGM-3 3.2 c) 

SCGM-3 3.3 

SCGM-3 3.4 

SCGM-3 3.5 

SCGM-3 3.6 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM3 

SCGM3 

SCGM-3 

No DE 

2.57 

3.7 

3.8 

3.9 

3.10 

3.11 

3.12 

3.13 

3.14 En réponse à la question 3.17 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

3.15 En réponse à.la question 3.18 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

3.16 En réponse à la question 3.19 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

3.17 En réponse à la question 3.20 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

Réponse à l’engagement # 8, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

Dépliant « Votre logement est froid » 

Preuve en chef - Développement résidentiel 

En réponse à la question 3.3.1 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.3.2a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.3.2b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.3.2~) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.3.3 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.3.4 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 3.3.5 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 12 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 13 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 14 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 15 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 16 a) et b) contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 17 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 18 a), b) et c) contenue à la lettre du 24 juillet 
de RNCREQ 

En réponse à la question 19 a) et b) contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998.11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-3 3.18 

SCGM-3 3.19 

SCGM-3 3.20 

SCGM-3 3.21 

SCGM-3 3.22 

SCGM-3 3.23 

SCGM-3 3.24 

SCGM-3 3.25 

SCGM-3 3.26 

SCGM-3 3.27 

SCGM-3 3.28 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 3.36 

SCGM-3 

SCGM-3 3.38 

3.29 

3.30 

3.31 

3.32 

3.33 

3.34 

3.35 

3.37 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 3.21 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.22 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.23 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 3.24 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 44 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 45 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 46 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 30 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 31 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 32 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 3.3.1 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

En réponse à la question 3.3.2 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

En réponse à la question 3.3.3 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

En réponse à la question 3.3.4 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

En réponse à la question 3.3.5 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

Présentation « Développement résidentiel » 

En réponse à l’engagement # 3, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

En réponse à l’engagement # 5, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

En réponse à l’engagement # 6, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

En réponse à l’engagement # 7, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

En réponse à l’engagement # 19, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-3 3.39 

SCGM-3 4 

SCGM3 4.1 

SCGM-3 4.2 

SCGM-3 4.3 

SCGM-3 4.4 

SCGM3 4.5 a) 

SCGM-3 4.5 b) 

SCGM-3 4.5 c) 

SCGM-3 4.5 d) 

SCGM’-3 4.5 d) 

SCGM-3 4.5 e) 

SCGM-3 4.5 f) 

SCGM-3 4.5 9) 

SCGM-3 4.5 h) 

SCGM-3 4.6 

SCGM-3 4.7 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à l’engagement # 4, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

Preuve en chef - Efficacité énergétique 

En réponse à la question 3.4.1 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 21 a), b), c) et d) contenue dans la lettre du 24 
juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 22 contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 23 contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 24 a) contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 24 b) contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 24 c) contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 24 d) contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 24 e) contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 24 e) contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 24 f) contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 24 g) contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 24 h) contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 25 contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 26 contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

No DE 

DOC. 

4.8 

4.9 

4.10 En réponse à la question 3.25 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

4.11 En réponse à la question 47 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.12 En réponse à la question 48 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.13 En réponse à la question 49 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.14 En réponse à la question 50 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.15 En réponse à la question 51 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.16 En réponse à la question 52 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.17 En réponse à la question 53 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.18 En réponse à la question 54 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.19 En réponse à la question 55 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.20 En réponse à la question 56 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.21 En réponse à la question 57 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.22 En réponse à la question 58 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.23 En réponse à la question 59 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

4.24 En réponse à la question 7 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.25 En réponse à la question 8 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.26 En réponse à la question 9 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.27 En réponse à la question 10 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.28 En réponse à la question 11 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.29 En réponse à la question 12contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.30 En réponse à la question 13 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.31 En réponse à la question 14 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.32 En réponse à la question 15 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.33 En réponse à la question 16 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

4.34 En réponse à la question 17 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 27 a) et b)contenue dans la lettre du 24 juillet 
de RNCREQ 

En réponse à la question 20 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM-3 

SCGM3 

SCGM-3 

No DE 

DOC. 

4.35 

4.36 

4.37 

4.38 

4.39 

4.40 

4.41 

4.42 

4.43 

4.44 

4.45 

4.46 

4.47 

4.48 

4.49 

4.50 

4.51 

4.52 

4.53 

4.54 

4.55 

4.56 

4.57 

4.58 

4.59 

4.60 

4.61 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 18 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 19 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 20 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 33 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 36 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 48 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 49 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 50 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 51 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 52 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 53 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 54 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 55 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 56 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 57 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 58 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 59 contenue à la lettre du ,14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 60 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 78 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 79 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 80 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 81 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 82 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 83 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 84 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 85 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 3.4.1 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998.11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-3 4.62 

SCGM-3 4.63 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 3.4.2 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

En réponse à la question 3.4.3 contenue à la lettre du 14 août de 
GRAME 

SCGM3 4.64 En réponse à la question 3.4.4 contenue à la lettre du 14 août de 
GFWME 

SCGM-3 4.65 Présentation « Efficacité énergétique » 

SCGM4 

SCGM-4 

SCGM-4 

SCGM-4 

SCGM-4 2.1 a) 

SCGM4 2.1 b) 

SCGM-4 2.1 c) 

SCGM-4 2.2 a) 

SCGM4 2.2 b) 

SCGM-4 2.2 c) 

SCGM4 2.3 a) 

SCGM4 2.3 b) 

SCGM4 2.4 

SCGM-4 2.5 

SCGM4 2.6 

SCGM4 2.7 

SCGM-4 2.8 

SCGM-4 2.9 

1 

1.1 

1.2 

2 

LISTE DES PIÈCES 

Projections détaillées des ventes 

Prévisions des ventes de gaz - 12 mois au 30 septembre 1999 

En réponse à la question 4.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à l’engagement 16, pris lors de l’audience du 30 octobre 

Preuve en chef sur les modifications proposées au compte régulateur de 
la température 

En réponse à la question 4.2.1 a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 4.2.1 b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 4.2.1~) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 4.2.2a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 4.2.2b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 4.2.2~) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 4.2.3a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 4.2.3b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 4.2.4 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 60 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 61 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 62 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

Présentation « Modifications au compte régulateur de la température » 

En réponse à l’engagement # 9, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

I Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM4 3 

SCGM-4 3.1 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM5 

SCGM-5 

SCGM-5 

SCGM-5 

1 

1.1 a) 

1.1 b) 

1.1 c) 

1.1 d) 

1.1 e) 

1.1 f) 

l-1 9) 
1.1 h) 

1.2 a) 

1.2 b) 

1.3 

1.4 

1.5 

1.6 

1.7 

1.8 

1.9 

1.10 

1.11 

1.12 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

Comparaison des deux méthodes - Tarif 1, année financière 1996197, 
franchise 

En réponse à la question 63 a) à d) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

Approvisionnements gaziers 

Preuve en chef - Plan d’approvisionnement gazier et coût du gaz 

En réponse à la question 5.1 .la) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1 .l b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1 .lc) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1 .Id) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1 .l e) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1 .If) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1 .Ig) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1 .l h) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1.2a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1.2b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 5.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 5.2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 64 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En repense à la question 65 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 66 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 67 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 68 a) et b) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à la question 69 a) à d) contenue dans la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à la question 70 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à l’engagement # 23, SCGM, pris lors de l’audience du 30 
octobre 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-5 2 

SCGM-5 2.1 

SCGM-5 2.2 

SCGM-5 2.3 

SCGM-5 2.4 

SCGM-5 2.6 

SCGM-5 2.7 

SCGM-5 3 

SCGM-5 3.1 

SCGM-5 4 

SCGM-5 5 

SCGM-5 6 

SCGM-5 7 

SCGM-5 8 

SCGM5 8.1 

SCGM-5 8.2 

SCGM-5 8.3 

SCGM-5 8.4 

SCGM-5 8.5 

SCGM-5 8.6 

SCGM-5 9 

SCGM-5 9.1 

SCGM-6 1 

SCGM-6 1 .l 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

Contrats de transport :TCPL, Union Gas, Nova et Michcon - Budget 1999 

En réponse à la question 5.2.1 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 28 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 5.3 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 5.4 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 5.5 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à l’engagement # 21, pris lors de l’audience du 30 octobre 

Demande et approvisionnement en gaz - Budget 1999 

En réponse à la question 5.3.1 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

Tarifs de transport : TCPL, Union Gaz, Nova et Michcon - Budget 1999 

Injection et retrait des entreposages : Union Gas, GNL, Intragaz et 
Stogaz - Budget 1999 

Tarifs d’entreposage : Union Gas, Intragaz et Stogaz - Budget 1999 

Liste des fournisseurs actifs en achats directs au 1 er avril 1998 

Coûts annuels des approvisionnements gaziers - Budget 1999 

En réponse à la question 5.6 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 5.7 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 71 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à l’engagement # 15, pris lors de l’audience du 30 octobre 

En réponse à l’engagement # 18, pris lors de l’audience du 30 octobre 

En réponse à l’engagement # 20, pris lors de l’audience du 30 octobre 

Frais d’exploitation d’entreposage souterrain et de transport 

En réponse à la question 72 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

Ressources humaines 

Organigramme actuel des cadres supérieurs 

En réponse à la question 29 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-6 1.2 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 30 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

SCGM-6 2 Conciliation du nombre d’employés - Budget 1998 - Prévision 5/7 

SCGM6 2.1 En réponse à la question 6.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

SCGM-6 2.2 En réponse à l’engagement # 24 pris lors de l’audience du 30 octobre 

Dépenses d’exploitation 

SCGM-7 1 

SCGM-7 1.1 

SCGM-7 1.2 a) 

SCGM-7 1.2 b) 

SCGM-7 1.3 

SCGM-7 1.4 

SCGM-7 1.5 

SCGM-7 1.6 

SCGM-7 1.7 

SCGM-7 1.8 

SCGM-7 1.9 

Preuve en chef - Dépenses d’exploitation 1999 

En réponse à la question 7.1 .l contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 7.1.2a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 7.1.2b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 7.1.3 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 7.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 7.2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 7.3 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 7.4 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 7.5 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 73 a) à d) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

SCGM-7 

SCGM-7 

En réponse à la question 22 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

Programme de rémunération incitative - cadres intermédiaires et 
spécialisés 

SCGM-7 

SCGM-7 

1.10 

1.11 

1.12 

1.13 

1.14 

1.15 

The Conference Board of Canada, « Compensation Planning Outlook » 

En réponse à l’engagement # 28, ACIG, pris lors de l’audience du 5 
novembre 

SCGM-7 

SCMG-7 

En réponse à l’engagement # 29, ACIG, pris lors de l’audience du 5 
novembre 

En réponse à l’engagement # 30, ACIG, pris lors de l’audience du 5 
novembre 

LISTE DES PIÈCES 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-7 2 

DESCRIPTION 

Evolution des dépenses d’exploitation - Comparaison avec le budget 
1998 et la prévision (5/7) 1998 

SCGM-7 

SCGM-7 

SCGM-7’ 

3 

3.1 

4 

Sommaire des dépenses d’exploitation - Budget 1998 - Prévision 5/7 

En réponse à la question 74 contenue à lettre du 14 août de FNACQ 

Dépenses d’exploitation par activités et par secteurs - Budget 1998 - 
Prévision 5/7 

SCGM-7 

SCGM-7 

4.1 

5 

En réponse à la question 23 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

Détail des avantages sociaux - Secteur des Ressources humaines - 
Budget 1998 - Prévision 5/7 

SCGM-7 6 Présentation « Dépenses d’exploitation » 

Dépense d’amortissement 

SCGM-8 

SCGM-8 

1 

2 

État de la dépense d’amortissement - Projeté selon 5/7 1998 des 
immobilisations au 30 septembre 1999 - Consolidé 

Etat de l’amortissement cumulé - Projeté selon 5/7 1998 des 
immobilisations au 30 septembre 1999 - Consolidé 

SCGM-9 1 

SCGM-9 1.1 

SCGM-9 2 

SCGM-9 3 

SCGM-10 1 Preuve en chef - Impôts fonciers et redevances à la Régie de l’énergie 

SCGM-10 2 Détail des impôts fonciers et autres - 12 mois au 30 septembre 1999 

SCGM-10 3 Présentation « Impôts fonciers et redevances» 

LISTE DES PIÈCES 

Amortissement des frais reportés 

Conciliation et amortissement des frais reportés - 12 mois se terminant 
au 30 septembre 1999 

En réponse à la question 75 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

Projets d’infrastructures - Évolution du solde de frais reporté tarifaire 
pour l’exercice financier se terminant le 30 septembre 1999 

Projets d’infrastructures - Déficience de l’année courante 

Impôts fonciers et redevances 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-11 1 

SCGM-1 1 1 .l 

SCGM-1 1 1.2 

SCGM-1 1 1.3 

SCGM-11 2 

SCGM-11 3 

SCGM-11 4 

SCGM-11 5 

SCGM-11 6 

SCGM-11 6.1 

SCGM-1 1 6.2 

SCGM-11 7 

SCGM-11 8 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

Impôts sur le revenu 

Preuve en chef - La fiscalité 

Présentation « Fiscalité » 

En réponse à l’engagement # 26, FNACQ, pris lors de l’audience du 30 
octobre 

En réponse à l’engagement # 27, ROEE, pris lors de l’audience du 30 
octobre 

Budget fédéral du 24 février 1998 

Budget provincial du 31 mars 1998 

Provision pour impôts sur le revenu (présumés) - exercice terminé le 30 
septembre 1999 

Avis de nouvelles cotisations du ministère du Revenu du Québec 
relativement aux billets en dollars australiens pour les exercices 
financiers 1990 à 1996 

Avis de nouvelles cotisations : Québec - 1990 à 1996 

En réponse à la question 11 .l contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question II .2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

Récupération des frais reportés aux avis de nouvelles cotisations 
d’impôts 

Calcul, selon Revenu Canada, des intérêts afin de refléter le financement 
en dollars canadiens sur une base conventionnelle 

SCGM-12 1 

SCGM-12 1.1 a) 

SCGM-12 1.1 b) 

SCGM-12 1.2 

Base de tarification 

Preuve en chef - Évolution de la base de tarification 

En réponse à la question 12.1 .la) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 12.1.1 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

Présentation « Base de tarification » 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998. Il. 16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

LISTE DES PIÈCES 

No DE 

SECTION 

SCGM-12 

SCGM-12 

SCGM-12 4 

SCGM-12 4.1 

SCGM-12 4.2 

SCGM-12 4.3 

SCGM-12 4.4 

SCGM-12 4.5 

SCGM-12 4.6 

SCGM-12 4.7 

SCGM-12 4.8 

SCGM-12 

SCGM-12 

SCGM-12 

SCGM-12 

SCGM-12 6 

SCGM-12 6.1 

SCGM-12 7 

SCGM-12 8 

SCGM-12 

SCGM-12 

No DE 

DOC. 

2 

3 

4.9 

4.10 

4.11 

5 

9 

10 Comparaison des moyennes mensuelles de la base de tarification 

DESCRIPTION 

Principes et méthodes d’évaluation suivis dans l’établissement de la 
base de tarification 

Base de tarification mensuelle pour la période de 12 mois se terminant le 
30 septembre 1999 

Additions à la base de tarification - Présisions (5/7) 1998 et 1999 

En réponse à la question 

En réponse à la question 

En réponse à la question 

En réponse à la question 

En réponse à la question 

En réponse à la question 

En réponse à la question 

2.4.1 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

2.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.3 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.4 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.5 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

2.6 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 76 a) et b) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à la question 77 a) et b) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à l’engagement # 31 pris lors de l’audience du 5 novembre 

En réponse à l’engagement # 32 pris lors de l’audience du 5 novembre 

Conciliation de la valeur historique et de l’amortissement cumulé des 
immobilisations pour la période de 12 mois se terminant le 30 septembre 
1999 

Calcul du fonds de roulement établi à partir des résultats de l’étude 
“Lead/Lag” pour l’exercice se terminant le 30 septembre 1999 

En réponse à la question 78 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

Calcul du flux monétaire relatif à la dépense d’impôt budgétisée pour la 
période de 12 mois se terminant le 30 septembre 1999 

Évolution des matériaux et inventaires de gaz pour la période de 12 mois 
se terminant le 30 septembre 1999 

Évolution mensuelle des programmes commerciaux après le 30 
septembre 1988 pour la période de 12 mois se terminant le 30 
septembre 1999 

Original : 1998.0508 
Révisé : 1998.11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-12 10.1 

SCGM-12 10.2 

SCGM-12 10.3 

SCGM-13 1 

SCGM-13 1.1 

SCGM-13 2 

SCGM-13 3 

SCGM-13 4 

SCGM-13 5 

SCGM-13 6 

SCGM-13 7 

SCGM-13 8 

SCGM-13 9 

SCGM-13 10 

SCGM-13 11 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 12.7 contenue dans la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 12.8 contenue dans la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 12.9 contenue dans la lettre du 14 août de la 
Régie 

Fonds de roulement 

Preuve en chef - Étude du fonds de roulement 1998 - Étude «Lead-Lag» 
et impact sur la cause tarifaire 1999 

En réponse à la question 79 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

Comparaison sommaire du fonds de roulement requis pour l’exercice 
1999 par rapport aux besoins de 1998 

Sommaire du calcul de l’étude “Lead-Lag” selon les résultats projetés de 
l’année 1999 

Effet sur le fonds de roulement des taxes à la consommation pour la 
période de 12 mois se terminant le 30 septembre 1999 

Sommaire des soldes mensuels de la provision pour mauvaises 
créances, pour l’exercice terminé le 31 janvier 1998 

Évolution comparative du nombre de jours de délai de recouvrement et 
de paiement 

Délai total entre la consommation du gaz et le recouvrement complet des 
revenus pour la période de 12 mois se terminant le 31 janvier 1998 

Évaluation du délai moyen de paiement : coût de transport, 
d’entreposage et de marchandise pour la période de 12 mois se 
terminant le 31 janvier 1998 

Évaluation du nombre de jours de «Lead/Lag» relié à la masse salariale 
pour une période de 12 mois se terminant le 31 décembre 1997 

Évaluation du nombre de jours de «Lead/Lag» relié aux assurances 
payées d’avance 

Évaluation du nombre de jours de «Lead/Lag» relié aux taxes foncières 
pour la période de 12 mois se terminant le 31 décembre 1998 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998.11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-13 

SCGM-13 

SCGM-13 

SCGM-13 

SCGM-13 

SCGM-13 16 Contre-preuve sur le « Lead/Lag » 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 1.2 b) 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 1.4 b) 

SCGM-14 

SCGM-14 1.5 

SCGM-14 1.6 a) 

SCGM-14 1.6 b) 

SCGM-14 1.6 c) 

No DE 

DOC. 

12 

13 

14 

15 

15.1 

1 

1.1 

1.2 a) 

1.3 

1.4 a) 

1.4 c) 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

Évaluation du nombre de jours de «Lead/Lad» relié aux redevances à la 
Régie 

Complément du témoignage de Pierre Despars - Étude Lead-Lag 

Présentation « Complément de témoignage - Section 13 Étude Lead- 
Lag » 

Présedntation « Étude Lead-Lag » 

En réponse à l’engagement # 33, Régie, pris lors de l’audience du 5 
novembre 

Stratégie financière 

Preuve en chef - Certains aspects du contexte financier 

En réponse à la question 14.1.1 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.2a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.2b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.3 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.4a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.4b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.4~) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.5 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.6a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.6b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.6~) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 7998.11.16 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

No DE 

DOC. 

1.7 a) 

1.7 b) 

1.7 c) 

1.7 d) 

1.8 

1.9 a) 

1.9 b) 

1.10 a) 

1.10 b) 

1.11 a) 

1.11 b) 

1.12 En réponse à la question 14.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

1.13 En réponse à la question 14.2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

1.14 En réponse à la question 80 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

1.15 En réponse à la question 81 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

1.16 En réponse à la question 82 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

1.17 En réponse à la question 83 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

1.18 En réponse à la question 84 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

1.19 En réponse à la question 85 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

1.20 En réponse à la question 86 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

1.21 En réponse à la question 87 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 14.1.7a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.7b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.7~) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.7d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.8 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.9a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.9b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1 .lOa) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1.10b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1 .l la) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 14.1 .l 1 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

LISTE DES 

No DE 

SECTION 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 5 

SCGM-14 6 

SCGM-14 

SCGM-14 7.1 a) 

SCGM-14 7.1 b) 

SCGM-14 7.1 c) 

SCGM-14 7.1 d ) 
SCGM-14 8 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 

SCGM-14 15 

SCGM-14 16 

SCGM-14 17 

No DE 

DOC. 

1.22 

1.23 

2 

3 

4 

7 

9 

10 

10.1 

11 

12 

13 

14 

DESCRIPTION 

En réponse à l’engagement, ACIG, pris lors de l’audience du 27 octobre 

En réponse à l’engagement # II, ACIG, pris lors de l’audience du 27 
octobre 

Principes et méthodes d’évaluation suivis dans l’établissement de la 
structure de capital 

Calcul du coût en capital pour l’exercice financier se terminant le 30 
septembre 1999 

Structure mensuelle du capital projeté pour l’exercice financier se 
terminant le 30 septembre 1999 

Coût de la dette obligataire - Moyenne de 13 mois au 30 septembre 1999 

Amortissement des frais d’émissions de la dette obligataire - 12 mois au 
30 septembre 1999 

Taux effectif moyen des actions privilégiées - 12 mois se terminant le 30 
septembre 1999 

En réponse à la question 14.7a) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 14.7b) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 14.7~) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 14.7d) contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

Notation de crédit des principaux distributeurs et transporteurs 
canadiens 

Agence de notation de crédit DBRS 

Agence de notation de crédit CBRS 

Agence de notation de crédit (publiée le 10 septembre 1998) 

Terme de la dette des principaux distributeurs canadiens 

Coût en capital prospectif - revenu requis 1999 

Suivi de la décision D-93-51, bilan des filiales au 31 mars 1998 

Suivi de la décision D-93-51 - État des réalisations des filiales pour la 
période du Ier octobre au 31 mars 1998 

Détail des transactions entre apparentées - Mars 1998 

Comptes à recevoir (à payer) de sociétés apparentées et placements 

Présentation « Émission de dette 1997-1998 » 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998.17.76 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-14 

SCGM-15 1 

SCGM-15 1.1 a) 

SCGM-15 1.1 b) 

SCGM-15 1.2 a) 

SCGM-15 1.2 b) 

SCGM-15 1.2 c) 

SCGM-15 1.2 d) 

SCGM-15 1.2 e) 

SCGM-15 1.2 f) 

SCGM-15 1.3 a) 

SCGM-15 1.3 b) 

SCGM-15 1.3 c) 

SCGM-15 1.3 d) 

SCGM-15 1.3 e) 

SCGM-15 1.3 f) 

No DE 

DOC. 

18 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

10 Year Indicative Credit Yield Spread vs Canada Bonds 

Encadrement réglementaire et taux de rendement 

Preuve en chef - Encadrement réglementaire 

En réponse à la question 15.1 .l a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1 .l b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.2 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.2 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.2 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.2 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.2 e) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.2 f) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.3 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.3 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.3 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.3 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.3 e) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.3 f) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998.11.16 

Page 24 de 42 



Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-15 1.4 a) 

SCGM-15 1.4 b) 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

1.5 a) 

1.5 b) 

1.5 c) 

1.5 d) 

1.6 a) 

1.6 b) 

1.7 a) 

1.7 b) 

1.7 c) 

1.7 d) 

1.7 e) 

1.7 f) 

l-7 9) 

1.7 h) 

1.7 i) 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 15.1.4 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.4 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.5 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.5 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.5 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.5 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.6 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 151.6 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 e) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 f) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 g) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 h) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 i) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 1998.11.76 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-15 

SCGM-15 1.7 k) 

SCGM-15 1.7 1) 

SCGM-15 1.8 a) 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

No DE 

DOC. 

1.7 j) 

1.8 b) 

1.9 a) 

1.9 b) 

1.10 a) 

1.10 b) 

1.11 a) 

1.11 b) 

1.11 c) 

1.12 a) 

1.12 b) 

1.12 c) 

1.12 d) 

1.12 e) 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 15.1.7 j) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 k) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.7 1) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.8 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.8 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.9 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.9 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1 .lO a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1 .lO b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1 .l 1 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1 .l 1 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.11 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.12 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.12 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.12 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1, 
I’ACIG 

,12 d) contenue à la lettre du 23 juin de 

En réponse à la question 15.1. 
I’ACIG 

.12 e) contenue à la lettre du 23 juin de 

Original : 1998.05.08 
Révisé : 7998.7 7.76 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 15.1.12 9 contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.12 g) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.13 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1 .13 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.13 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1 .13 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.14 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.14 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.14 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.15 contenue à la lettre du 9 juillet de I’ACIG 

En réponse à la question 15.16 contenue à la lettre du 9 juillet de I’ACIG 

En réponse à la question 15.17 contenue à la lettre du 9 juillet de I’ACIG 

En réponse à la question 15.18 contenue à la lettre du 9 juillet de I’ACIG 

En réponse à la question 31 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 32 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 33 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 34 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 35 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-15 1.129 

SCGM-15 1.12 g) 

SCGM-15 1.13 a) 

SCGM-15 1.13 b) 

SCGM-15 1.13 c) 

SCGM-15 1.13 d) 

SCGM-15 1.14 a) 

SCGM-15 1.14 b) 

SCGM-15 1.14 c) 

SCGM-15 1.15 

SCGM-15 1.16 

SCGM-15 1.17 

SCGM-15 1.18 

SCGM-15 1.19 

SCGM-15 1.20 

SCGM-15 1.21 

SCGM-15 1.22 

SCGM-15 1.23 

Original : 1998.05.08 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 36 a) et b) contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 37 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 38 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 39 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 15.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 15.2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 15.1 .l contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.2 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.3 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.4 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.5 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.6 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.7 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.8 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.9 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1 .lO contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1 .l 1 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-15 1.24 

SCGM-15 1.25 

SCGM-15 1.26 

SCGM-15 1.27 

SCGM-15 1.28 

SCGM-15 1.29 

SCGM-15 1.30 

SCGM-15 1.31 

SCGM-15 1.32 

SCGM-15 1.33 

SCGM-15 1.34 

SCGM-15 1.35 

SCGM-15 1.36 

SCGM-15 1.37 

SCGM-15 1.38 

SCGM-15 1.39 

SCGM-15 1.40 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 1.45 

SCGM-15 1.46 

SCGM-15 1.47 En réponse à la question 90 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

SCGM-15 1.48 En réponse à la question 91 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

SCGM-15 1.49 En réponse à la question 92 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

SCGM-15 1.50 En réponse à la question 1 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.51 En réponse à la question 2 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.52 En réponse à la question 3 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.53 En réponse à la question 4 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.54 En réponse à la question 5 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.55 En réponse à la question 6 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.56 En réponse à la question 25 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.57 En réponse à la question 26 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.58 En réponse à la question 27 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.59 En réponse à la question 28 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.60 En réponse à la question 34 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

SCGM-15 1.61 En réponse à la question 61 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

SCGM-15 1.62 En réponse à la question 62 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

SCGM-15 1.63 En réponse à la question 63 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

SCGM-15 1.64 En réponse à la question 64 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

SCGM-15 1.65 En réponse à la question 65 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

No DE 

DOC. 

1.41 

1.42 

1.43 

1.44 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 15.1.12 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.13 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.14 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.1.14 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 88 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 8960 contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 15.1.28 contenue à la lettre du 14 août de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.1.29 contenue à la lettre du 14 août de 
I’ACIG 

Preuve de l’expert sur le taux de rendement 

En réponse à la question 15.2.1 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.1 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.1 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.1 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.2 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.2 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

en réponse à la question 15.2.2 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.2 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.2 e) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.3 a) à 15.2.3 k) contenue à la lettre du 23 
juin de I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.4 contenue à la lettre du 7 juillet de I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.5 contenue à la lettre du 7 juillet de I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.6 contenue à la lettre du 7 juillet de I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.7 contenue à la lettre du 7 juillet de I’ACIG 

En réponse à la question 40 contenue à la lettre du 24 juillet de 
RNCREQ 

En réponse à la question 15.2.1 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-15 1.66 

SCGM-15 1.67 

SCGM-15 

SCGM-15 

2 

2.1 a) 

SCGM-15 2.1 b) 

SCGM-15 2.1 c) 

SCGM-15 2.1 d) 

SCGM-15 2.2 a) 

SCGM-15 2.2 b) 

SCGM-15 2.2 c) 

SCGM-15 2.2 d) 

SCGM-15 2.2 e) 

SCGM-15 2.3 

SCGM-15 2.4 

SCGM-15 2.5 

SCGM-15 2.6 

SCGM-15 2.7 

SCGM-15 2.8 

SCGM-15 2.9 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 2.12 

SCGM-15 2.13 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 2.26 

No DE 

DOC. 

2.10 

2.11 

2.14 

2.15 

2.16 

2.17 

2.18 

2.19 

2.20 

2.21 

2.22 

2.23 

2.24 

2.25 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 15.2.2 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.3 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.4 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.5 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.6contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.7 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.8 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 152.9 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.10 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.11 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.12 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.13 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.14 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.15 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.16 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.17 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.18 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 2.29 

SCGM-15 2.30 

SCGM-15 2.31 

SCGM-15 2.32 

SCGM-15 2.33 

SCGM-15 2.34 

SCGM-15 

SCGM-15 

SCGM-15 2.37 

SCGM-15 2.38 

SCGM-15 2.39 

SCGM-15 2.40 

SCGM-15 

SCGM-15 2.42 

SCMG-15 2.43 

SCGM-15 

SCGM-15 3.1 

SCGM-15 3.2 

SCGM-15 3.3 

No DE 

DOC. 

2.27 

2.28 

2.35 

2.36 

2..41 

2.44 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 15.2.19 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 15.2.20 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 93 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 66 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 67 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 68 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 69 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 15.1.29 contenue à la lettre du 14 août de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.2.10 a) à c) contenue à la lettre du 14 août 
de I’ACIG 

Présentation « Taux de rendement juste et raisonnable et les 
compagnies réglementées » 

Comparaison des témoignages 

CBRS Credit Allert - Credit News, October 2, 1998 

Principles of Corporate Finance 

Stocks Bonds Bills and Inflation - SBBI - 1996 Yearbook - Market 
Results for 1996 - 1995 

Tables 1 - Basic Variables - Single Year changes : Year-End to Year- 
End 

Report on Canadian Economie Statistics Canadian Institute of Actuaries 

The Value Line Investment Survey Canadian Edition « A Subscriber’s 
Guide a Practical Guide to Better Investing » 

En réponse à l’engagement # 14, Régie, pris lors de l’audience du 27 
octobre 

En réponse à la question 15.3.1 a) et b) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

En réponse à la question 15.3.2 a) à c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 15.3.3 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

LISTE DES PIÈCES 

No DE 

SECTION 

SCGM-15 

No DE 

DOC. 

3.4 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 15.3.4 a) et b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-15 3.5 En réponse à la question 15.3.5 a) à c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-15 3.6 En réponse à la question 15.3.6 a) à e) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-15 3.7 En réponse à la question 15.3.7 a) à c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-15 3.8 En réponse à la question 15.3.8 a) et b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-15 3.9 En réponse à la question 15.3.9 a) et b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-15 3.10 En réponse à la question 15.3.10 a) à d) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

SCGM-15 3.11 En réponse à la question 15.3.11 a) à d) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

SCGM-15 3.12 En réponse à la question 15’.3.12 contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-15 3.13 En réponse à la question 15.3.13 a) et b) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

SCGM-15 3.14 En réponse à la question 15.3.14 a) à c) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

SCGM-15 3.15 En réponse à la question 15.3.15 a) à g) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

SCGM-15 3.16 En réponse à la question 15.3.16 a) et b) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

SCGM-15 3.17 En réponse à la question 15.3.17 a) et b) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

SCGM-15 3.18 En réponse à la question 94 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

SCGM-15 3.19 En réponse à la question 95 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

SCGM-15 3.20 En réponse à la question 96 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

SCGM-15 3.21 En réponse à la question 70 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

SCGM-15 3.22 En réponse à la question 71 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 7999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-15 3.23 

SCGM-16 1 

SCGM-16 1.1 a) 

SCGM-16 1.1 b) 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

1.1 c) 

1.2 a) 

1.2 b) 

1.2 c) 

1.2 d) 

1.2 e) 

1.3 a) 

1.3 b) 

1.3 c) 

1.4 

1.5 

1.6 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 15.3.18 contenue à la lettre du 14 août de 
I’ACIG 

Indices de performance 

Preuve en chef - Indices de performance 1999 

En réponse à la question 16.1 .l a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1 .l b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1 .l c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1.2 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1.2 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1.2 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1.2 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1.2 e) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1.3 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1.3 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 16.1.3 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 41 a), b), c), d) et e) contenue dans la lettre du 
24 juillet de RNCREQ 

En réponse à la question 42 contenue dans la lettre du 24 juillet de 
RENCRQ 

En réponse à la question 43 a), b), c), d) et e) contenue dans la lettre du 
24 juillet de RNCREQ 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-16 1.7 

SCGM-16 1.8 

SCGM-16 1.9 

SCGM-16 1.10 

SCGM-16 1.11 

SCGM-16 1.12 

SCGM-16 1.13 

SCGM-16 1.14 

SCGM-16 1.15 

SCGM-16 1.16 

SCGM-16 

SCGM-16 1.18 

SCGM-16 1.19 

SCGM-16 1.20 

SCGM-16 1.21 

SCGM-16 1.22 

SCGM-16 1.23 

SCGM-16 1.24 

SCGM-16 1.25 

SCGM-16 1.26 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

1.17 

1.27 

1.28 

1.29 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 16.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 16.2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 16.3 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 16.4 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 16.5 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 16.6 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 16.7 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 16.8 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 16.9 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 16.10 contenue à la lettre du 14 août de la 
Régie 

En réponse à la question 97c) et d) contenue à la lettre du 14 août de 
FNACQ 

En réponse à la question 98 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 

En réponse à la question 72 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 73 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 74 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 75 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 76 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

En réponse à la question 77 contenue à la lettre du 14 août de RNCREQ 

Présentation « Indices de qualité de service » 

En réponse à l’engagement # 34, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

En réponse à l’engagement # 35, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

En réponse à l’engagement # 36, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

En réponse à l’engagement # 37, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE 

SECTION 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 

SCGM-16 2 

SCGM-16 2.1 

SCGM-16 3 

SCMG-16 3.1 

SCGM-16 4 

SCGM-16 4.1 

SCGM-16 5 

SCGM-16 5.1 

SCGM-16 6 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 1.2 b) 

SCGM-17 1.2 c) 

SCGM-17 1.2 d) 

SCGM-17 

No DE 

1.31 

1.32 

1 

1.1 

1.1 
P. 3a) 

1.2 a) 

1.3 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à l’engagement # 38, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

En réponse à l’engagement # 39, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

En réponse à l’engagement # 40, Régie, pris lors de l’audience du 23 
octobre 

Résultats 1998 de l’indice - fréquence de lecture de compteurs 

Lectures de compteur - Résultats 1997 - 1998 

Résultats 1998 de l’indice - réalisation de la prise d’appels 

Réalisation de la prise d’appels 1997 - 1998 

Résultat 1998 de l’indice - rapidité de réponses aux situations d’urgence 

Rapidité de réponse aux situations d’urgence 1997 - 1998 

Résultat 1998 de l’indice - rapport sur l’entretien préventif 

Rapport sur l’entretien préventif 1997 - 1998 

Évolution du réseaui 

Tarifs 

Preuve en chef - Répartition des revenus requis entre les tarifs 

En réponse à la question 17.1 .l a) à 17.1 .l d) contenue à la lettre du 23 
juin de I’ACIG 

En réponse à l’engagement 41, Régie, pris lors de l’audience du 6 
novembre 

En réponse à la question 17.1.2 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 17.1.2 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 17.1.2 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 17.1.2 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

En réponse à la question 17.1.3 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

LISTE DES PIÈCES 

No DE 

SECTION 

SCGM-17 

SCGM-17 

No DE 

DOC. 

1.4 

1.5 a) 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 17.1.4 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 17.1.5 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.5 b) En réponse à la question 17.1.5 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.5 c) En réponse à la question 17.1.5 c) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.5 d) En réponse à la question 17.1.5 d) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.5 e) En réponse à la question 17.1.5 e) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.5 f) En réponse à la question 17.1.5 f) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.6 En réponse à la question 17.1.6 a) et b) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

SCGM-17 1.7 a) En réponse à la question 17.1.7 a) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.7 b) En réponse à la question 17.1.7 b) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.8 

SCGM-17 1.9 

En réponse à la question 17.1.8 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 17.1.9 a) à f) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.10 En réponse à la question 17.1 .lO a) à f) contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.11 En réponse à la question 17.1.11 a) et b) contenue à la lettre du 23 juin 
de I’ACIG 

SCGM-17 1.12 En réponse à la question 17.1.12 contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

SCGM-17 1.13 En réponse à la question 17.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

SCGM-17 1.14 En réponse à la question 17.2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

SCMG-17 1.15 En réponse à la question 17.3 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

SCGM-17 1.16 En réponse à la question 99 contenue à la lettre du 14 août de FNACQ 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

LISTE DES PIÈCES 

No DE No DE 

SECTION ‘DOC. 

SCGM-17 1.17 

SCGM-17 1.18 

SCGM-17 1.19 

SCGM-17 2 

SCGM-17 

SCGM-17 3.1 

SCGM-17 3.2 

SCGM-17 4 

SCGM-17 

3 

5 

SCGM-17 6 

SCGM-17 7 

SCGM-17 8 

SCGM-17 9 

SCGM-17 10 

SCGM-17 10.1 

SCGM-17 10.2 

SCGM-17 10.3 

SCGM-17 10.4 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 21 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 24 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

En réponse à la question 35 contenue à la lettre du 14 août de ROEE 

Comparaison des revenus de T & D actuels et proposés - Budget 
1998/99 - Franchise , Zone sud, Zone nord - Sommaire par tarif 

Comparaison des revenus de T & D actuels et proposés - Budget 
1998/99 - Franchise , Zone sud, Zone nord - Sommaire par sous tarifs 

En réponse à la question 17.3.1 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

En réponse à la question 17.3.2 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

Comparaison des revenus de T & D actuels et proposés- Tarif 1 - Cas 
types Zones sud et nord 

Revenus proposés - Budget 1995/96 - Tarif DC : Service continu pour le 
développement du gaz naturel; Tarif COG : développement applicable à 
la cogénération; Calcul des taux maximum et minimum relatifs à la 
distribution 

Représentation graphique des tarifs - Taux de transport et distribution - 
Zones sud, nord, franchise 

Exemple de calcul de chaque taux unitaire de la Zone nord proposé 
dans la cause tarifaire 1998/99 

Volumes et revenus des clients proposés pour l’élargissement du projet 
pilote au tarif M 

Sommaire des frais de transport - Zones sud et nord 

Étude d’allocation du coût de service - Budget 1997/98 - Sommaire 
corporatif 

Étude d’allocation du coût de service 

En réponse à la question 1 a) à 1 d) contenue dans la lettre du 2 juillet 
de CAMSSS 

En réponse à la question 2 contenue dans la lettre du 2 juillet de 
CAMSSS 

En réponse à la question 3 contenue dans la lettre du 2 juillet de 
CAMSSS 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

LISTE DES PIÈCES 

No DE 

SECTION 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

SCGM-17 

No DE 

DOC. 

10.5 

10.6 

10.7 

10.8 

10.9 

10.10 

11 

12 

12.1 

SCGM-18 1 Preuve en chef - Tarifs au 1 er octobre 1998 - Nouveaux services 

SCGM-18 1.1 Preuve en chef - Optimisation du service interruptible 

SCGM-18 1.1 a) En réponse à la question 18.1 .l a) et 18.1 .l b) contenue à la lettre du 23 

SCGM-18 1.2 

SCGM-18 1.3 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 4 contenue dans la lettre du 2 juillet de 
CAMSSS 

En réponse à la question 5 a) à 5 d) contenue dans la lettre du 2 juillet 
de CAMSSS 

En réponse à la question 6 a) et 6 b) contenue dans la lettre du 2 juillet 
de CAMSSS 

En réponse à la question 7 a) à 7 d) contenue à la lettre du 2 juillet de 
CAMSSS 

En réponse à la question 17.4 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 17.5 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

Étude d’allocation du coût de service - Budget 1997/98 - Sommaire 
corporatif 

Facteurs d’allocation pour les nouvelles catégories de coûts au budget 
1997-98 

En réponse à la question 17.12.1 contenue à la lettre du 23 juin de 
I’ACIG 

Tarifs proposés au 1 er octobre 1998 

SCGM (D-97-37) - Consumers Gas (EBRO 495-l) - Service 
interruptible 

Évolution du taux unitaire moyen 

En réponse à l’engagement # 43, Régie, pris lors de l’audience du 6 
novembre 

Nouveaux services 

juin de I’ACIG 

En réponse à la question 
juin de I’ACIG 

En réponse à la question 
juin de I’ACIG 

18.1.2 a) à 18.1.2 v) contenue à la lettre du 23 

18.1.3 a) à 18.1.3 e)contenue à la lettre du 23 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-18 1.4 

SCGM-18 1.5 

SCGM-18 1.6 

SCGM-18 1.7 

SCGM-18 1.8 

SCGM-18 

SCGM-18 

SCGM-18 

1.9 

1.10 

1.11 

SCGM-18 

SCGM-18 

SCGM-18 

SCGM-18 

SCGM-18 

SCGM-18 

SCGM-18 1.16 

l.lla 

1.12 

1.12a 

1.13 

1.14 

1.15 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

En réponse à la question 18.1.4 a) à 18.1.4 j) contenue à la lettre du 23 
juin de I’ACIG 

En réponse à la question 18.1.5 a) à 18.1.5 o) contenue à la lettre du 23 
juin de I’ACIG 

En réponse à la question 18.5.1 contenue à la lettre du 23 juin de I’ACIG 

Contrat d’achat-revente à la frontière de l’Alberta qui contient des 
clauses relatives au service de gaz de compression et AECO 

Contrat de livraison à la frontière de l’Alberta qui contient des clauses 
relatives au service de gaz de compression et AECO 

En réponse à une demande des représentants de I’ACIG lors d’une 
réunion de travail du 30 juin 1998 

Texte proposé pour la modification des tarifs relativement au programme 
d’optimisation du service interruptible 

Présentation de : Reconduction du volet II du service interruptible ; 
service de gaz de compression ; et service de transport entre AECO et 
Empress ; lors de l’audience du 21 juillet 

Engagement 2, suite à l’audience du 21 juillet : Copie format lettre de la 
présentation faite lors des audiences sur les nouveaux services 

Suite de la présentation de : Reconduction du volet II du service 
interruptible ; service de gaz de compression ; et service de transport 
entre AECO et Empress ; lors de l’audience du 21 juillet 

Engagement 2, suite à l’audience du 21 juillet : Copie format lettre de la 
présentation faite lors des audiences sur les nouveaux services 

Engagement 3, suite à l’audience du 21 juillet : Référence SCGM-18, 
dot. 1, page 4 

Engagement 4, suite à l’audience du 21 juillet : Référence de SCGM-18, 
dot. 1, page 5 

Engagement 5, suite à l’audience du 21 juillet : Répartition des 
approvisionnements de 5 Bcf à AECO pour le gaz de réseau, gaz de 
compression, gaz auto-consommé, gaz perdu et autres 

Engagement 7, suite à l’audience du 21 juillet : Contrat liant Nova et 
SCGM pour le transport entre AECO et Empress 
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Société en commandite Gaz Métropolitain 

Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

No DE No DE 

SECTION DOC. 

SCGM-18 1.17 

SCGM-18 1.18 

SCGM-18 1.19 

SCGM-18 1.20 

SCGM-18 2 

SCGM-18 3 

SCGM-18 4 

SCGM-18 5 

SCGM-18 6 

SCGM-18 7 

SCGM-18 7.1 Détermination du coût du gaz de compression 

SCGM-18 7.2 Réponse à la question 1 de I’ACIG dans sa lettre du Ier octobre 

SCGM-18 7.3 Réponse à la question 2 de I’ACIG dans sa lettre du Ier octobre 

SCGM-18 7.4 Réponse à la question 3 de I’ACIG dans sa lettre du Ier octobre 

SCGM-18 7.5 Réponse à la question 4 de I’ACIG dans sa lettre du Ier octobre 

SCGM-18 7.6 Réponse à la question 5 de I’ACIG dans sa lettre du Ier octobre 

SCGM-18 8 Présentation « Mécanisme d’ajustement du gaz de compression » 

SCGM-19 1 

SCGM-19 2 

SCGM-19 3 

LISTE DES PIÈCES 

DESCRIPTION 

Engagement 8, suite à l’audience du 21 juillet : Réponse sur le transfert 
d’OMA entre des clients sans passer par l’optimisation du service 
interruptible 

En réponse à la question 18.1 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 18.2 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

En réponse à la question 18.3 contenue à la lettre du 14 août de la Régie 

Échéance des contrats de gaz de compression 

Mode d’attribution des volumes de gaz de compression mis en 
disponibilité après échéance des contrats 

Communications aux clients relativement aux nouveaux services à 
compter du 1 er novembre 1998 

Politique d’interruption 1998-I 999 

Tarifs de Nova Gas Transmission Ltd. 

Preuve en chef - Mécanisme d’ajustement du prix du gaz de 
compression 

Règlement tarifaire 

Texte des tarifs au Ier octobre 1998 

Taux unitaires de transport et distribution proposés au Ier octobre 1998 

En réponse à l’engagement # 42, Régie, pris lors de l’audience du 6 
novembre 

Curriculum vitae des témoins 
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LISTE DES PIÈCES 

No DE No DE 

SECTION DOC. DESCRIPTION 

SCGM-20 1 Curriculum vitae des témoins 
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